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præsentes Nostræ, quæ ad singula loca deferri non possunt, ad omnium 
notitiam facilius deveniant, volumus, ut praesentium transsumptis vel 
exemplis etiam impressis manu alicujus Notarii publici subscriptis et 
sigillo personæ in dignitate Ecclesiastica constitutae munitis, ubicumque 
locorum et gentium eadem prorsus fides habeatur, quæ haberetur 
ipsis praesentibus, si forent exhibitae, vel ostensae.

Datum Romæ apud Sanctam Mariam Majorem sub annulo Piscatoris, 
die XX mensis novembris anno MDCCCXLYI, pontificatus Nostri 
anno primo.

PIUS PP. IX.

EPISTOLA ENCYCLICA
AD OMNES PATRIARCHAS, PRIMATES ARCHIEPISCOPOS ET EPISCOPOS (1 ) .

PIUS PP. IX.
Venerabiles Fratres, Salutem et apostolicam Benedictionem.

Qui pluribus jam abhinc annis una Vobiscum, Venerabiles Fratres, 
episcopale munus plenum laboris, plenum sollicitudinis pro viribus obire, 
ac Dominici gregis partem curae Nostræ commissam pascere nitebamur 
in montibus Israel, in rivis et pascuis uberrimis, ecce ob mortem 
clarissimi Praedecessoris Nostri Gregorii XVI, cujus certe memoriam, 
atque illustria et gloriosa facta aureis notis inscripta in Ecclesiæ fastis 
semper admirabitur posteritas, praeter omnem opinionem cogitationemque

(I) Les Souverains-Pontifes adressent ordinairement une Encyclique à tous les pas
teurs de l'Eglise, à l’occasion de leur exaltation ; dans celle-ci, Pie IX indique la 
pensée qui le dirigera pendant son pontificat et signale les principales erreurs du 
temps.
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raies équivalentes, ou qu’il fût besoin d;observer pour ce quelque autre 
formalité particulière, réputant leur teneur pour suffisamment exprimée 
dans ces présentes, et toute la forme prescrite en ce cas pour dûment 
observée. Et afin que les présentes, qui ne peuvent être portées partout, 
puissent plus facilement venir à la connaissance de tous les fidèles, Nous 
voulons qu’en tous lieux foi soit ajoutée aux copies des présentes, même 
imprimées, signées de la main d’un notaire public, et scellées du sceau 
de quelque personne constituée en dignité ecclésiastique, telle qu’on 
l’ajouterait aux présentes, si elles étaient exhibées et représentées en 
original.

Donné à Rome, près Sainte-Marie-Majeure, sous l’anneau du Pê
cheur, le vingt-deux novembre mil huit cent quarante-six, la première 
année de Notre pontificat.

PIE IX, PAPE.

L E T T R E  ENCYCLIQUE
A TOUS LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES,

PIE IX  PAPE.
Vénérables Frères, Salut et Bénédiction apostolique.

Nous, qui, depuis un nombre d’années assez considérable, nous li
vrions, comme Vous, selon toute la mesure de Nos forces, à l’accomplisse
ment de cette charge épiscopale si pleine de travaux et de sollicitudes de 
tout genre ; Nous, qui nous efforcions de diriger et de conduire sur les 
monts d’Israël, aux bords des eaux vives, dans les pâturages les plus 
féconds, la portion du troupeau du Seigneur confiée à nos soins ; Nous 
voici, par la mort de Grégoire XVI, notre très-illustre prédécesseur, 
et dont la postérité, saisie d’admiration pour sa mémoire , lira les 
glorieux actes inscrits en lettres d’or dans les fastes de l’Église ; 
Nous voici porté au faîte du Suprême Pontificat, par un dessein 
secret de la divine Providence, non-seulement contre t o u t e  prévision
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Nostram, arcano divinæ Providentiae consilio, ad Summum Pontifica
tum, non sinè maxima animi Nostri perturbatione ac trepidatione evecti 
fuimus. Etenim si semper grave admodum et periculosum Apostolici 
ministerii onus merito est habitum atque habendum, hisce quidem diffi
cillimis christianæ reipublicæ temporibus vel maxime formidandum. Ita
que infirmitatis Nostræ probe conscii, et gravissima supremi Apostolatus 
officia, in tanta præseïtim rerum vicissitudine considerantes, tristitiæ 
et lacrymis Nos plane tradidissemus, nisi omnem spem poneremus 
in Deo salutari Nostro, qui nunquam derelinquit sperantes in Eo, quique, 
ut potentiæ suæ virtutem ostendat, ad suam regendam Ecclesiam infir
miora identidem adhibet, quo magis magisque omnes cognoscant Deum 
ipsum esse, qui Ecclesiam admirabili sua providentia gubernat atque 
tuetur. Illa etiam consolatio Nos vehementer sustentat, quod in ani
marum salute procuranda Vos socios et adjutores habeamus, Venerabiles 
Fratres, qui in sollicitudinis Nostræ partem vocati, omni cura et studio 
ministerium vestrum implere, ac bonum certamen certare contenditis.

Hinc ubi primum in sublimi hac Principis Apostcdorum Cathedra, 
licet immerentes, collocati in persona Beati Petri gravissimum munus 
ab ipso æterno Pastorum Principe divinitus tributum accepimus pas
cendi ac regendi non solum agnos, universum scilicet Christianum 
populum, verum etiam oves, hoc est Antistites, nihil certe Nobis potius, 
nihil optabilius fuit, quam ut intimo caritatis affectu Vos omnes allo
queremur. Quamobrem vix dum ex more institutoque Decessorum No
strorum in Nostra Lateranensi Basilica Summi Pontificatus possessionem 
suscepimus, nulla interposita mora has ad Vos Litteras damus, ut exi
miam vestram excitemus pietatem, quo majore usque alacritate, vigi
lantia, contentione custodientes vigilias noctis super gregem curse vestræ 
commissum, atque episcopali robore et constantia adversus teterrimum 
humani generis hostem dimicantes, veluti bbni milites Christi Jesu, stre
nue opponatis murum pro Domo Israel.



et toute attente de Notre part, mais au contraire avec l'effroi et la 
perturbation extrêmes qui alors saisirent Notre âme. Si, en effet, et à 
toutes les époques, le fardeau du ministère apostolique a été et doit être 
toujours justement considéré comme extrêmement difficile et périlleux, 
c'est bien certainement de nos jours et de notre temps, si remplis de 
difficultés pour l’administration de la république chrétienne, qu’on doit 
le regarder comme extrêmement redoutable. Aussi, bien pénétré de 
Notre propre faiblesse, au premier et seul aspect des imposants devoirs 
de 1‘Apostolat suprême, surtout dans la conjoncture si difficile des 
circonstances présentes, Nous nous serions abandonné entièrement aux 
larmes et à la plus profonde tristesse, si Nous n'avions promptement 
fixé toute notre espérance en Dieu, notre salut, qui ne laisse jamais 
défaillir ceux qui espèrent en lui, et qui, d'ailleurs, jaloux de montrer 
de temps à autre sa toute-puissance, se plaît à choisir pour gouverner 
son Église les instruments les plus faibles, afin que de plus en plus tous 
les esprits soient amenés à reconnaître que c’est Dieu lui-même, par son 
admirable Providence, qui gouverne et défend cette Église. D ailleurs, 
ce qui Nous console et soutient aussi considérablement Notre courage, 
Vénérables Frères, c’est que, en travaillant au salut des âmes, Nous 
pouvons vous compter comme nos associés et nos coadjuteurs, vous 
qui, par vocation, partagez notre sollicitude, et vous efforcez, par votre 
zèle et vos soins sans mesure, de remplir votre saint ministère et de sou
tenir le bon combat.

Assis, malgré Notre peu de mérite, sur ce siège suprême'^du prince 
des Apôtres, à peine avons-Nous reçu en héritage, dans la personne du 
bienheureux apôtre Pierre, cette charge si auguste et si grave, divine
ment accordée par le Prince éternel au Souverain de tous les pasteurs, 
de paître et de gouverner, non-seulement les agneaux, c'est-à-dire tout 
le peuple chrétien, mais aussi les brebis,-c'est-à-dire les chefs du trou
peau eux-mêmes ; non, rien certainement n’a plus vivement excité Nos 
vœux et Nos désirs les plus pressants, que de vous adresser les paroles 
qui Nous sont suggérées par les plus intimes sentiments de notre 
affection. C’est pourquoi, venant à peine de prendre possession du 
suprême Pontificat dans notre Basilique de Latran, selon l’usage et 
l'institution de nos prédécesseurs, sur-le-champ Nous vous adressons 
les présentes Lettres dans le but d’exciter encore votre piété, déjà si 
emmente ; et afin que, par un surcroît de promptitude, de vigilance et 
d efforts, vous souteniez les veilles de la nuit autour du troupeau confié 
a vos soins, et que, déployant la vigueur et la fermeté épiscopales dans le 
combat contre le plus terrible ennemi du genre humain, vous soyez pour la
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Neminem vestrum latet, Venerabiles Fratres, hac nostra deploranda 
setate acerrimum ac formidolosissimum contra catholicam rem universam 
bellum ab iis hominibus conflari, qui nefaria inter se societate conjuncti, 
sanam non sustinentes doctrinam, atque a veritate auditum avertentes, 
omnigena opinionum portenta e tenebris eruere, eaque totis viribus 
exaggerare, atque in vulgus prodere et disseminare contendunt. Horre
scimus quidem animo et acerbissimo dolore conficimur, cum omnia 
errorum monstra, et varias multiplicesque nocendi artes, insidias, ma
chinationes mente recogitamus, quibus hi veritatis et lucis osores, et 
peritissimi fraudis artifices omne pietatis, justitiæ, honestatis studium 
in omnium animis restinguere, mores corrumpere, jura quæque divina et 
humana perturbare, catholicam religionem, civilemque societatem con
vellere, labefactare, immo, si fieri unquam posset, funditus evertere 
commoliuntur.

Noscitis enim, Venerabiles Fratres, hos infensissimos christiani 
nominis hostes, cæco quodam insanientis impietatis impetu misere 
raptos, eo opinandi temeritate progredi, ut inaudita prorsus audacia 
aperientes os suum in blasphemias ad Deum (1), palam publiceque edo
cere non erubescant, commentitia esse, et hominum inventa sacrosan
cta nostræ religionis mysteria, catholicæ Ecclesiæ doctrinam humanæ 
societatis bono et commodis adversari, ac vel ipsum Christum et Deum 
ejurare non extimescant. E t quo facilius populis illudant, atque incau
tos præsertim et imperitos decipiant, et in errores secum abripiant, sibi 
uni prosperitatis vias notas esse comminiscuntur, sibique philosophorum 
nomen arrogare non dubitant, perinde quasi philosophia, quæ tota in 
naturæ veritate investiganda versatur, ea respuere debeat, quæ supremus 
et clementissimus ipse totius naturæ auctor Deus singulari beneficio et 
misericordia hominibus manifestare est dignatus, ut veram ipsi felicita
tem et salutem assequantur.

Hinc praepostero sane et fallacissimo argumentandi genere nunquam
(1) Apoealyp. XIII. 6.
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maison d’Israël cet infranchissable rempart quofFrent seuls les valeureux 
soldats de Jésus-Christ.

Personne d’entre vous n’ignore, Vénérables Frères, dans notre 
époque déplorable, cette guerre si terrible et si acharnée qu a machinée 
contre l'édifice de la Foi catholique cette race d’hommes qui unis entre 
eux par une criminelle association, ne pouvant supporter la saine doc
trine, fermant l’oreille à la vérité, ne craignent pas d’exhumer du sein 
des ténèbres, où elles étaient ensevelies, les opinions les plus monstrueu
ses, quils entassent d’abord de toutes leurs forces, qu’ils étalent ensuite 
et répandent dans tous les esprits à la faveur de la plus funeste 
publicité. Notre âme est saisie d’horreur, et Notre cœur succombe de 
douleur, lorsque Nous nous rappelons seulement à la pensée toutes ces 
monstruosités d’erreurs, toute la variété de ces innombrables moyens 
de procurer le mal; toutes ces embûches et ces machinations par 
lesquelles ces esprits ennemis de la lumière se montrent artistes si 
habiles à étouffer dans toutes les âmes le saint amour de la piété, de la 
justice et de l’honnêteté; comment ils parviennent si promptement à 
corrompre les mœurs, à confondre ou à effacer les droits divins et hu
main, à saper les bases de la société civile, à les ébranler, et, s’ils 
pouvaient arriver jusque-là, à les détruire de fond en comble.

Car, vous le savez bien, Vénérables Frères, ces implacables ennemis 
du nom chrétien, tristement entraînés par on ne sait quelle fureur d’im
piété en délire, ont poussé l’excès de leurs opinions téméraires à ce point 
d’audace, jusque-là inouï, qu’ils ri ouvrent leur bouche que pour vomir 
contre Dieu des blasphemes; qu’ouvertement, et par toutes les voix 
de la publicité, ils ne rougissent pas d’enseigner que les sacrés mys
tères de notre religion sont des fables et des inventions humaines, que 
la doctrine de l’Église catholique est contraire au bien et aux inté
rêts de la société. Ils vont plus loin encore : ils ne redoutent pas de 
nier le Christ et jusqu'à Dieu lui-même. Pour fasciner plus aisément 
encore les peuples, pour tromper surtoutjes esprits imprévoyants et les 
ignorants, et les entraîner avec eux dans l’abîme de l’erreur, ils osent 
se vanter d’être seuls en possession de la connaissance des véritables 
sources de la prospérité ; ils n’hésitent pas à s’arroger le nom de 
philosophes, comme si la philosophie, dont l’objet est de rechercher et 
d étudier la vérité de l’ordre naturel, devait rejeter avec dédain tout ce 
que leDieu suprême et très-clément, l’auteur de toute la nature, par un 
effet spécial de sa bonté et de sa miséricorde, a daigné manifester aux 
hommes pour leur véritable bonheur et pour leur salut.

C est pour cela qu’employant une manière de raisonner déplacée et
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desinunt humanæ rationis vim, et excellentiam appellare, extollere con!ra 
sanctissimam Christi fidem, atque auJacissime blaterant, eam hu
manæ refragari rationi. Quo certe nihil dementius, nihil magis im
pium, nihil contra ipsam rationem magis repugnans fingi, vel excogitari 
potest*

Etsi enim fides sit supra rationem, nulla tamen vcia dissensio, nul- 
lumque dissidium inter ipsas inveniri unquam potest, cum amba? ab uno 
eodemque immutabilis æternæque veritatis fonte Deo Optimo Maximo 
oriantur, atque ita sibi mutuam opem ferant, ut recta ratio fidei veritatem 
demonstret, tueatur, defendat; fides vero rationem ab omnibus erroribus 
liberet, eamque divinarum rerum cognitione mirifice illustret, confirmet 
atque perficiat.

Neque minori certe fallacia, Venerabiles Fraùes, isti divinse revela
tionis inimici humanum progressum suminis laudibus efferentes, in ca
tholicam religionem temerario plane, ac sacrilego ausu illum inducere 
vellent, perinde ac si ipsa religio non Dei, sed hominum opus esset, aut 
philosophicum aliquod inventum, quod humanis modis perfici queat.

In istos tam misere delirantes percommode quidem cadit, quod Ter
tullianus sui temporis philosophis merito exprobabat : qui Stoicum, et 
Vlatonicum, et Dialecticum Christianismum protulerunt (1).

Et sane cum sanctissima nostra religio non ab humana ratione fuerit 
inventa, sed a Deo hominibus clementissime patefacta, tum quisque vel 
facile intelligit, religionem ipsam ex ejusdem Dei loquentis auctoritate 
omnem suam vim acquirere, neque ab humana ratione deduci aut per
fici unquam posse. Humana quidem ratio, ne in tanti momenti ne
gotio decipiatur et erret, divinee revelationis factum diligenter inquirat 
oportet, ut certo sibi constet Deum esse locutum, ac Eidem, quemad
modum sapientissime docet Apostolus, rationabile obsequium exhi
beat (1). Quis vero ignorat, vel ignorare potest omnem Deo loquenti 
fidem esse habendam, nihilque rationi ipsi magis consentaneum esse
quam iis acquiescere firmiterque adhærere, quæ a Deo qui nec falli nec 
fallere potest, revelata esse constiterit ?

(1) TertuU. de Prœsciipt cap. V III.
(Ii Ad. Ram. XIII, I.
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trompeuse, ils ne cessent d’exalter la force et iYxcellence de la raison 
humaine, de vanter sa supériorité sur la foi très-sainte en Jésus-Christ, 
et qu’ils déclarent audacieusement que cette foi est contaire à la raison 
humaine. Non, rien ne saurait être imaginé ou supposé de plus insensé, 
de p lu s  impie et de plus contraire à la raison elle-même.

Car, bien que la foi soit au-dessus de la raison, jamais on ne pourra 
découvrir qu'il y ait opposition et contradiction entre elles deux ; parce 
que Tune et l'autre émanent de ce Dieu très-excellent et très-grand, 
qui est la source de la vérité éternelle. Elles se prêtent bien plutôt un 
tel secours mutuel, que c'est toujours à la droite raison que la vérité 
de la foi emprunte sa démonstration, sa défense et son soutien les plus 
sûrs ; que la foi, de son côté, délivre la raison des erreurs qui l’assiègent, 
qu’elle l'illumine merveilleusement par la connaissance des choses di
vines, la confirme et la perfectionne dans cette connaissance.

Les ennemis de la révélation divine, Vénérables Frères, n'ont pas 
reeours à des moyens de tromperie moins funestes lorsque, par des 
louanges extrêmes, ils portent jusqu’aux nues le progrès de l’humanité. 
Ils voudraient, dans leur audace sacrilège, introduire ce progrès jusque 
dans l’Église catholique : comme si la religion était l’ouvrage non de 
Dieu, mais des hommes, une espèce d’invention philosophique à laquelle 
les moyens humains peuvent surajouter un nouveau degré de perfection
nement.

Jamais hommes si déplorablement en délire ne méritèrent mieux le 
reproche que Tertullien adressait aux philosophes de son temps : Le 
christianisme que vous mettez en avant, ncst autre que celui des 
stoïciens, des platoniciens et des dialecticiens.

En effet , notre très-sainte religion n’ayant pas été inventée par la 
raison, mais directement manifestée aux hommes par Dieu, tout le 
monde comprend aisément que cette religion, empruntant toute sa 
force et sa vertu de l’autoritc de la parole de Dieu lui-même, n’a pu être 
produite et ne saurait être perfectionnée par la simple raison. Donc, pour 
que la raison humaine ne se trompe ni ne s'égare dans une affaire 
aussi grave et de cette importance, il faut qu'elle s’enquière soigneu
sement du fait de la révélation, afin qu’il lui soit démontré, d'une ma
nière certaine, que Dieu a parié, et qu’en conséquence, selon le très-sage 
enseignement de l'Apôtre, elle lui doit une soumission raisonnable. Mais 
qui donc ignore ou peut ignoier que, lorsque Dieu parie, on lui doit une 
foi entière, et qu'il n’y a rien de plus conforme à la raison elle-même, 
que de donner son assentiment et de s’attacher fortement aux vérités 
incontestablement révélées par Dieu, qui ne peut ni tromper ni se tromper?
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Sed quam multa, quam mira, quam splendida præsto sunt argumenta, 
quibus humana ratio luculentissime evinci omnino debet, divinam esse 
Christi religionem, et omne dogmatum nostrorum principium radicem 
desuper ex ccelorum Domino accepisse (2), ac propterea nihil fide nostra 
certius, nihil securius, nihil sanctius extare, et quod firmioribus innitatur 
principiis. Hæc scilicet fides vitæ magistra, salutis index, vitiorum om
nium expultrix, ac virtutum fecunda parens et altrix, divini sui auctoris 
eonsummatoris Christi Jesu nativitate, vita, morte, resurrectione, sa
pientia, prodigiis, vaticinationibus confirmata, supernæ doctrinae luce 
undique refulgens, ac coelestium divitiarum ditata thesauris, tot Prophe
tarum praedictionibus, tot miraculorum splendore, tot Martyrum constan
tia, tot Sanctorum gloria vel maxime clara et insignis salutares profe
rens Christi leges, ac majores in dies ex crudelissimis ipsis persecutionibus 
vires acquirens, universum orbem terra marique,'a solis ortu usque ad 
occasum, uno Crucis vexillo pervasit, atque idolorum profligata fallacia, 
errorum depulsa caligine, triumphatisque cujusque generis hostibus, 
omnes populos, gentes, nationes utcumque immanitate barbaras, ac in
dole, moribus, legibus, institutis diversas divinæ cognitionis lumine illu
stravit, atque suavissimo ipsius Christi jugo subjecit, annuntians omnibus 
pacem, annuntians bona.

Quæ certe omnia tanto divinæ sapientiæ ac potentiæ fulgore undique 
collucent, ut cujusque mens et cogitatio vel facile intelligat Christianam 
fidem Dei opus esse. Itaque humana ratio ex splendidissimis hisce, æque 
ac firmissimis argumentis clare aperteque cognoscens Deum ejusdem 
fidei auctorem existere, ulterius progredi nequit, sed quavis difficultate 
ac dubitatione penitus abjecta atque remota, omne eidem fidei obsequium 
præbeat oportet, cum pro certo habeat a Deo traditum esse quidquid 
fides ipsa hominibus credendum, et agendum proponit.

Atque hinc plane apparet in quanto errore illi etiam versentur, qui 
ratione abutentes, ac Dei eloquia tanquam humanum opus existimantes,

(2) S. Joann, Chrysost. Homil. 1. in Isai,



Et combien nombreuses, combien admirables, combien splendides sont 
les preuves par lesquelles la raison humaine doit être amenée à cette 
conviction profonde : que la religion de Jésus-Christ est divine, et 
qu'elle a reçu du Dieu du ciel la racine et le principe de tous ses 
dogmes, et que par conséquent il n’y a |rien au monde de plus cer
tain que notre foi, rien de plus sûr ni de plus vénérable et qui s’appuie 
sur des principes plus solides. C’est cette foi qui est la maîtresse de la 
vie, la guide du salut, le destructeur de tous les vices, la mère et la 
nourrice féconde de toutes les vertus'; consolidée par la naissance, la vie, 
la mort, la résurrection, la sagesse, les prodiges et les prophéties de son 
divin auteur et consommateur, Jésus-Christ ; répandant de tous côtés 
l’éclat de sa doctrine surnaturelle, enrichie/les trésors inépuisables et 
vraiment célestes de tant de prophéties inspirées à ses prophètes, du 
resplendissant éclat de ses miracles, de la constance de tant de mar
tyrs, de la gloire de tant de saints personnages. De plus en plus insigne 
et remarquable, elle porte partout les lois salutaires de Jésus-Christ ; 
et de jour en jour acquérant et puisant sans cesse de nouvelles forces 
dans les persécutions les plus cruelles, armée du seul étendard de la 
croix, elle conquiert l’univers entier, et la terre et la mer, depuis le levant 
jusqu’au couchant ; et, après avoir renversé les trompeuses idoles, 
dissipé les ténèbres épaisses de l’erreur, triomphé des ennemis de toute 
espèce, elle a répandu les bienfaisants rayons de sa lumière sur tous les 
peuples, sur toutes les nations et sur tous les pays, quel que fût le degré 
de férocité de leurs mœurs, de leur naturel et de leur caractère barbare, 
les courbant sous le joug si suave de Jésus-Christ, et annonçant à tous 
la paix et le bonheur.

Certes, toutes ces magnificences resplendissent assez de toute part de 
l’éclat de la puissance et de la sagesse divines, pour que toute pensée 
et toute intelligence puissent saisir promptement et comprendre facile
ment que la foi chrétienne est l’œuvre de Dieu. Donc, d’après ces splen
dides et inattaquables démonstrations, la raison humaine est amenée 
à ce point qui l’oblige à reconnaître clairement et manifestement que 
Dieu est l'auteur de cette même foi ; la raison humaine ne saurait 
s’avancer au delà ; mais, rejetant et écartant toute difficulté et tout 
doute, elle doit à cette même foi une soumission sans réserve, puis
qu’elle est elle-même assurée que tout ce que la foi propose aux hommes 
de croire et de pratiquer, tout cela vient de Dieu.

On voit donc manifestement dans quelle erreur profonde se roulent 
ces esprits qui, abusant de la raison et regardant les oracles divins 
comme des produits de l’homme, osent les soumettre à l’arbitrage de
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proprio arbitrio illa explicare, interpretari temere audent, cum Deus 
ipse vivam constituerit auctoritatem, quæ verum legitimumque coele
stis suæ revelationis sensum doceret, constabiliret, omnesque controver
sias in rebus fidei, et morum infallibili judicio dirimeret, ne fideles 
circumferantur omni vento doctrinæ in nequitia hominum ad circumven
tionem erroris. Quæ fidem viva et infallibilis auctoritas in ea tantum 
viget Ecclesia, quæ a Christo Domino supra Petrum totius Ecclesiæ 
Caput, Principem et Pastorem, cujus fidem nunquam defecturam pro
misit, ædificata suos legitimos semper habet Pontifices sine intermissione 
ab ipso Petro ducentes originem in ejus Cathedra collocatos, et ejusdem 
etiam doctrinæ, dignitatis, honoris ac potestatis hæredes et vindices. Et 
quoniam ubi Petrus ubi Ecclesia (1), ac Petrus per Romanum Pontificem 
loquitur (2), et semper in suis successoribus vivit, et judicium exercet (3), 
ac præstat quærentibus fidei veritatem (4), iccirco divina eloquia eo plane 
sensu sunt accipienda, quem tenuit ac tenet hæc Romana Beatissimi 
Petri Cathedra, quæ omnium Ecclesiarum mater et magistra (5), fidem a 
Christo Domino traditam , integram inviolatamque semper servavit, 
eam que fideles edocuit, omnibus ostendens salutis semitam, et incor
ruptae veritatis doctrinam. Hæc siquidem principalis Ecclesia, unde uni
tas Sacerdotalis exorta (6), hæc pietatis metropolis, in qua est integra 
christianæ religionis ac perfecta soliditas (7), in qua semper Apostolicæ 
Oathedræ viguit Principatus (8), ad quam propter potiorem principalitatem 
necesse est omnem convenire Ecclesiam, hoc est qui sunt undique fi
deles (9), cum qua quicumque non collegit, spargit (10).

Nos igitur, qui inscrutabili Dei judicio in hac veritatis Cathedra col
locati sumus, egregiam vestram pietatem vehementer in Domino exci
tamus, Venerabiles Fratres, ut omni sollicitudine et studio fideles curse 
vestræ concreditos assidue monere, exhortari connitamini, ut hisce prin
cipiis firmiter adhærentes, nunquam se ab iis decipi, et in errorem 
nduci patiantur, qui abominabiles facti in studiis suis humani progres-

(1) S. Ambros. in Psal. 40.
(2) Concil. Chalced. Act. 2.
(3) Synod. Eplies. Act.. 3.
(4) S. Pet. Chrysol. Epist. ad Eutych.
(5) Concil. Trid. Sess. VII. de Baptis.
(6) S. Cypriao. Epist. 55 ad Cornei. Pontif.
(7) Litter. Synod. Joann. Constanlinop. ad Hormisd. Pontif. et Sozom. Hislor. Lib. 3 

Cap. 8.
(8) S. Aug. Epist. 162.
(9) S. Ireneeus. Lib. 3 contra hsereses, cap. 3.
(10) S. Hieronym. Epist. ad Damas. Pontif,
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leur interprétation particulière et téméraire. Puisque Dieu lui-même 
a établi une autorité vivante, laquelle devait fixer et enseigner le véri
table et légitime sens de sa révélation céleste, et mettrait fin, par son 
jugement infaillible, à toutes les controverses soit en matière de foi, 
soit en matière de mœurs, et tout cela afin que les fidèles ne fussent 
pas entraînés atout vent dans les fausses doctrines, ni enveloppés dans 
les immenses filets de la malice et des aberrations humaines. Cette 
autorité vivante et infaillible n’est en vigueur que dans cette seule 
Église que Jésus-Christ a établie sur Pierre, le chef, le prince et le 
pasteur de toute l’Eglise, auquel il a promis que sa foi ne serait jamais 
en défaillance ; Église constituée de manière qu’elle a toujours à sa tête 
et dans sa chaire immuable ses Pontifes légitimes, lesquels remontent, 
par une succession non interrompue, jusqu’à l’apôtre Pierre, et jouis
sent comme lui du même héritage de doctrine, de dignité, d’honneur 
et de puissance sans rivale. E t comme là où est Pierre, là est l’Eglise ; 
comme Pierre parle par la bouche du Pontife romain, qu’il est toujours 
vivant dans ses successeurs, qu’il exerce le même jugement, et trans
met la vérité de la foi à ceux qui la demandent, il s’ensuit que les di
vins enseignements doivent être acceptés dans le même sens qu’y at
tache et y a toujours attaché cette Chaire romaine, siège du bienheureux 
Pierre, la mère et la maîtresse de toutes les Églises, qui a toujours con
servé inviolable et entière la foi donnée par le Seigneur Jésus-Christ ; 
qui l’a toujours enseignée aux fidèles, leur montrant à tous le chemin 
du salut et l’incorruptible doctrine de la vérité. Cette Église est donc 
l’Église principale où l’unité sacerdotale a pris son origine, elle est la 
métropole de la piété, et dans laquelle reste toujours entière et parfaite 
la solidité de la religion chrétienne ; toujours on y a vu florissant le 
Principat de la Chaire apostolique, vers laquelle toute Église, c’est-à- 
dire tous les fidèles répandus sur la terre doivent nécessairement ac
courir, à raison de sa principauté suréminente, Église sans laquelle qui
conque ne recueille pas, disperse.

Nous donc qui avons été placés, par un impénétrable jugement de 
Dieu, sur cette Chaire de vérité, nous venons exciter très-vivement dans 
le Seigneur votre piété si remarquable, Vénérables Frères, afin que vous re
nouveliez tous vos efforts, votre sollicitude et vos soins, avertissant et exhor
tant continuellement à votre tour les fidèles confiés à votre vigilance, que 
chacun d’eux, fermement attaché à ces principes, ne se laisse jamais trom
per ni attirer par l’erreur de ces hommes abominables dans leurs recherches, 
qui ne s’appliquent, en cette étude et dans la poursuite duprogrès humain, 
qu a la destruction de la foi, qui ne veulent, dans leursefforts impies, que



sus obtentu fidem destruere, eamque rationi impie subjicere ac Dei 
eloquia invertere contendunt summamque Deo ipsi injuriam inferre non 
reformidant, qui coelesti sua religione hominum bono atque saluti cle
mentissime consulere est dignatus.

Jam vero probe noscitis, Venerabiles F ratres, alia errorum monstra 
et fraudes, quibus hujus sseculi filii catholicam religionem, et divinam 
Ecclesiæ auctoritatem, ejusque leges acerrime oppugnare, et tum sacræ, 
tum civilis potestatis jura conculcare conantur. Huc spectant nefariae mo
litiones contra hanc Romanam Beatissimi Petri Cathedram, in qua Chris
tus posuit inexpugnabile Ecclesiae suæ fundamentum. Huc clandestinae 
illae sectae e tenebris ad rei tum sacrae, tum publicae exitium et vastitatem 
emersae, atque a Romanis Pontificibus Decessoribus Nostris iterato ana
themate damnatæ suis Apostolicis Litteris (1), quas Nos Apostoîicæ 
Nostrae potestatis plenitudine confirmamus, et diligentissime servari man
damus. Hoc volunt vaferrimae Biblieæ societates, quæ veterem haere
ticorum artem renovantes, divinarum Scripturarum libros contra sanctis
simas Ecclesiae regulas vulgaribus quibusque linguis translatos, ac per
versis saepe explicationibus interpretatos, maximo exemplarium numero, 
ingentique expensa omnibus cujusque generis hominibus etiam rudio
ribus gratuito impertiri, obtrudere non cessant, ut .divina traditione, 
Patrum doctrina, et catholicæ Ecclesiae auctoritate rejecta, omnes elo
quia Domini privato suo judicio interpretentur, eorumque sensum perver
tant, atque ita in maximos elabantur errores. Quas societates suorum 
Decessorum exempla æmulans recol. mem, Gregorius XVI in cujus lo
cum meritis licet imparibus suffecti sumus, suis Apostolicis Litteris re
probavit (2), et Nos pariter damnatas esse volumus.
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Huc spectat horrendum, ac vel ipsi naturali rationis lumini maxime 
repugnans de cujuslibet religionis indifferentia systema, quo isti vete-

(1) Clemens XIII,Const. In  eminenti; Bened. XIV, Conslit. Providas; Pius V II, Eccle
siam a Jesu Christo; Leo XII, Const. Quo graviora.

(2) Gregor XVI. In  Literis Encyclicis ad omnes Episcopos quarum initium : Inter 
prsccipuas machinationes•
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soumettre cette foi à la raison de i homme, et ne reculent pas devant 
l’audace de faire injure à Dieu lui-même, après qu’il a daigné, dans sa 
clémence et par sa divine religion, pourvoir au bien et au salut des 
hommes.

Mais vous connaissez encore aussi bien, Vénérables Frères, les autres 
monstruosités de fraudes et d’erreurs par lesquelles les enfants de ce 
siècle s’efforcent chaque jour de combattre avec acharnement la religion 
catholique et la divine autorité de l’Église, ses lois non moins vénérables ; 
comment ils voudraient fouler également aux pieds les droits de la puis
sance sacrée et de l’autorité civile. C’est à ce but que tendent ces criminels 
complots contre cette Église romaine, siège du bienheureux Pierre, et 
dans laquelle Jésus-Christ a placé l’indestructible fondement de toute son 
Église. Là tendent toutes ces sociétés secrètes, sorties du fond des té
nèbres pour ne faire régner partout, dans l’ordre sacré et profane, que 
les ravages et la mort ; sociétés clandestines si souvent foudroyées par 
l’anathème des Pontifes romains Nos prédécesseurs dans leurs Lettres 
apostoliques, lesquelles Nous voulons en ce momeut même confirmer et 
très-exactement recommander à l’observation par la plénitude de Notre 
puissance apostolique. C’est encore le but que se proposent ces perfides 
sociétés bibliques, lesquelles, renouvelant les artifices odieux des anciens 
hérétiques, ne cessent de produire contre les règles si sages de l’Église, 
et de répandre parmi les fidèles les moins instruits les livres des saintes 
Écritures traduits en toute espèce de langues vulgaires, et souvent expli
qués dans un sens pervers, consacrant à la distribution de ces milliers 
d’exemplaires des sommes incalculables, les répandant partout gratui
tement, afin qu’après avoir rejeté la tradition, la doctrine des Pères et 
l’autorité de l’Église catholique, chacun interprète les oracles divins 
selon son jugement propre et particulier, et tombe ainsi dans l’abîme des 
plus effroyables erreurs. Animé d’une juste émulation du zèle et des 
saints exemples de ses prédécesseurs, Grégoire XVI, de sainte mémoire, 
et dont Nous avons été constitué le successeur, malgré l’infériorité de 
Notre mérite, a condamné par ses Lettres apostoliques les mêmes so
ciétés secrètes que nous entendons aussi déclarer condamnées et flétries 
par Nous.

C’est encore au même but que tend cet horrible système de l’indiffé
rence en matière de religion, système qui répugne le plus à la seule lu
mière naturelle de la raison. C’est par ce système, en effet, que ces sub
tils artisans de mensonge cherchent à enlever toute distinction entre le 
vice et la vertu, entre la vérité et l’erreur, entre l’honneur et la turpitude, 
et prétendent que les hommes de tout culte et de toute religion peuvent
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ratores, omni virtutis et vitii, veritatis et erroris, honestatis et turpitu
dinis sublato discrimine, homines in cujusvis religionis cultu æternam 
salutem assequi posse comminiscantur, perinde ac si ulla unquam esse 
posset participatio justitiæ cum iniquitate, aut societas luci ad tenebras, 
et conventio Christi ad Belial.

Huc spectat foedissima contra sacrum clericorum cœlibatum conspira
tio, quæ a nonnullis etiam, proh dolori ecclesiasticis viris fovetur, qui pro- 
priæ dignitatis misere obliti, se voluptatum blanditiis et illecebris vinci 
et deliniri patiuntur ; huc perversa in philosophicis præsertim disciplinis 
docendi ratio, quæ improvidam juventutem miserandum in modum de
cipit, corrumpit, eiquefel draconis in calice Babylonis propinat; huc in
fanda, ac vel ipsi naturali juri maxime adversa de Communismo, uti vo * 
eant, doctrina, qua semel admissa, omnium jura, res, proprietates, ac 
vel ipsa humana societas funditus everterentur ; huc tenebricosissimae 
eorum insidiæ, qui in vestitu ovium, cum intus sint lupi rapaces, men
tita ac fraudulenta purioris pietatis, et severioris virtutis, ac disciplinée 
specie humiliter irrepunt, blande capiunt, molliter ligant, latenter occi
dunt, hominesque ab omni religionis cultu absterrent, et dominicas oves 
mactant atque discerpunt.

Huc denique, ut cetera, quæ Vobis apprime nota ac perspecta sunt, 
omittamus, teterrima tot undique volantium, et peccare docentium volu
minum ac libellorum contagio, qui apte compositi, ac fallaciae et artificii 
pleni, immanibusque sumptibus per omnia loca in christianæ plebis in
teritum dissipati, pestiferas doctrinas ubique disseminant, incautorum 
potissimum mentes animosque depravant, et maxima religioni inferunt 
detrimenta. Ex hac undique serpentium errorum colluvie, atque effrenata 
cogitandi, loquendi, scribendique licentia mores in deterius prolapsi, 
sanctissima Christi spreta religio, divini cultus improbata majestas, hujus 
Apostolicæ Sedis divexata potestas, Ecclesiæ oppugnata atque in tur
pem servitutem redacta auctoritas, Episcoporum jura conculcata, matri
monii sanctitas violata, cujusque potestatis regimen labefactum, ac tot 
alia tum christianæ tum civilis reipublicæ damna, quæ communibus la- 
crymis una Vobiscum flere cogimur, Venerabiles Fratres.
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arriver au salut éternel : comme si jamais il pouvait y avoir accord entre 
la justice et l’iniquité, entre la lumière et les ténèbres, entre Jésus-Christ 
et Bélial.

C’est à ce même but encore que tend cette honteuse conjuration qui 
s’est formée nouvellement contre le célibat sacré des membres du clergé, 
conspiration qui compte, ô douleur! parmi ses fauteurs quelques membres 
de l’ordre ecclésiastique, lesquels oubliant misérablement leur propre di
gnité, se laissent vaincre et séduire par les honteuses illusions et les 
funestes attraits de la volupté ; c’est là que tend ce mode pervers d'en
seignement, spécialement celui qui traite des sciences philosophiques, 
et par lequel, d’une manière si déplorable, on trompe et l’on corrompt 
une imprévoyante jeunesse, lui versant le fiel du dragon dans la coupe 
de Babylone ; à ce même but tend cette exécrable doctrine destructive 
même du droit naturel et qu’on appelle le communisme, laquelle, une fois 
admise, ferait bientôt disparaître entièrement les droits, les intérêts, 
les propriétés et jusqu’à la société humaine ; là tendent aussi les embû
ches profondément ténébreuses de ceux qui cachent la rapacité du loup 
sous la peau de la biebis, s’insinuent adroitement dans les esprits, les 
séduisent par les dehors d’une piété plus élevée, d’une vertu plus sévère ; 
les liens qu’ils imposent sont à peine sensibles, et c’est dans l’ombre 
qu’ils donnent la mort ; ils détournent h;s hommes de toute pratique du 
culte ; quand ils ont égorgé les brebis du Seigneur, ils en déchirent les 
membres.

C’est là enfin, pour ne point énumérer ici tous les maux qui vous sont 
si bien connus, c’est à ce but funeste que tend cette contagion exécrable 
de petits livres et de volumes qui pleuvent de toutes parts, enseignant 
la pratique du mal; composés avec art, pleins d’artifice et de trom
perie, répandus à grands frais dans tous les lieux de la terre, pour la 
perte du peuple chrétien, ils jettent partout les semences des funestes 
doctrines, font pénétrer la corruption, surtout dans les âmes des igno
rants, et causent à la religion les pertes les plus funestes. Par suite 
de cet effroyable débordement d’erreurs partout répandues, et aussi 
par cette licence effrénée de tout penser, de tout dire et de tout imprimer, 
les mœurs publiques sont descendues à un effroyable degré de malice ; la 
très-sainte religion de Jésus-Christ est méprisée; l’auguste majesté du 
culte diyin dédaignée; l’autorité du Saint-Siège apostolique renversée ; le 
pouvoir sacré de l’Église sans cesse attaqué et réduit aux proportions 
dune humiliante servitude; les droits des évêques foulés aux pieds, la 
sainteté du mariage violée, l’administration de l’une et de l ’a u tre  puis
sance universellement ébranlée; tels sont entre autres, V énérables Frè-
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In tanta igitur religionis, rerum ac temporum vicissitudine, de Uni
versi Dominici gregis salute Nobis divinitus commissa vehementer solli
citi pro Apostolici Nostri ministerii officio nihil certe inausum, nihilque 
intentatum relinquemus, quo cunctæ christianæ familiæbono totis viribus 
consulamus. Verum præclaram quoque vestram pietatem, virtutem, pru
dentiam summopere in Domino excitamus, Venerabiles Fratres; ut coe
lesti ope freti una Nobiscum Dei ejusque Sanctæ Ecclesiæ causam pro 
loco, quem tenetis, pro dignitate, qua insigniti estis, impavide defenda
tis. Vobis acriter pugnandum esse intelligitis, cum minime ignoretis qui
bus quantisque intemerata Christi Jesu sponsavulneribus afficiatur, quan- 
toque acerrimorum hostium impetu divexetur.

Atque in primis optime noscitis, vestri muneris esse catholicam fidem 
episcopali robore tueri, defendere, ac summa cura vigilare , ut grex 
Vobis commissus in ea stabilis et immotus persistat, quam nisi quisque 
integram, inviolatamque servaverit, absque dubio in œternum peribit{1). 
In hanc igitur fidem tuendam, atque servandam pro pastorali vestra sol
licitudine diligenter incumbite, neque unquam desinite omnes in ea in
struere, confirmare nutantes, contradicentes arguere, infirmos in fide 
corroborare, nihil unquam omnino dissimulantes ac ferentes , quod 
ejusdem fidei puritatem vel minimum violare posse videatur. Neque mi
nori animi firmitate in omnibus fovete unionem cum Catholica Ecclesia, 
extra quam nulla est salus, et obedientiam erga hanc Petri Cathedram, 
cui tanquam firmissimo fundamento tota sanctissimæ nostræ religionis 
moles innititur. Pari vero constantia sanctissimas Ecclesiæ leges custo
diendas curate, quibus profecto virtus, religio, pietas summopere vigent 
et florent.

Cum autem magna sit pietas prodere latebras impiorum et ipsum in 
eis7 cui serviunt, diabolum debellare (2), illud obsecrantes monemus, ut

(1) Ex Symbolo Quicumque.
(2) S. Leo Serm, V III, Cap. 4.
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res, les maux qui dévorent la société civile et religieuse, et que nous 
sommes obligé à déplorer aujourd'hui en mêlant Nos larmes avec les 
vôtres.

Au milieu donc de ces grandes vicissitudes de la religion, des événe
ments et des temps, vivement préoccupé du salut de tout le troupeau 
divinement confié à Nos soins, dans l 'accomplissement de la charge de 
Notre ministère apostolique, soyez assurés que nous n’omettrons ni ten
tatives ni efforts pour assurer le bien spirituel de la famille entière des 
Chrétiens. Nous venons cependant exciter aussi dans le Seigneur toute 
l'ardeur de votre piété, déjà si remarquable, toute votre vertu, et toute 
votre prudence. Comme Nous, appuyés sur le secours d'en haut, dé
fendez avec Nous et valeureusement, Vénérables Frères, la cause de 
l'Église, fermes au poste qui vous est confié, et soutenant la dignité 
qui vous distingue. Vous comprenez que le combat sera rude, car vous 
n’ignorez point le nombre et la profondeur des blessures qui accablent 
l'épouse immaculée de Jésus-Christ, et quelles dévastations terribles 
ses ennemis acharnés lui font éprouver.

Or, vous savez parfaitement que le premier devoir de votre charge est 
d'employer votre force épiscopale à protéger et à défendre la foi catho
lique , à veiller avec le soin le plus extrême à ce que le troupeau qui 
vous est confié demeure ferme et inébranlable dans cette foi, sans la 
conservation entière et inviolable de laquelle il périrait certainement 
pour Véternité. Ainsi ayez donc le soin le plus grand de défendre et 
de conserver cette foi selon votre sollicitude pastorale, et ne cessez ja
mais d’en instruire tous ceux qui vous sont confiés, de confirmer les es
prits chancelants, de confondre les contradicteurs, de fortifier les faibles, 
ne dissimulant ou ne souffrant rien qui puisse paraître, le moins du 
monde, blesser la pureté de cette foi. Avec le même courage et la même 
fermeté vous devez favoriser l’union et l'attachement de tous les cœurs 
à cette Église catholique, hors de laquelle il n'y a point de salut ; la sou
mission à cette chaire de Pierre sur laquelle repose, comme sur le plus 
inébranlable fondement, tout le majestueux édifice de notre très-sainte 
religion. Employez la même constance à veiller à la conservation des 
très-saintes lois de l’Église, par lesquelles vivent et fleurissent parfaite
ment la vertu, la religion et la piété.

Mais comme c’est une preuve incontestable de grande pitié que de 
signaler les ténébreux repaires des impies et de vaincre en eux le dé
mon , leur maître. Nous vous en conjurons, employez toutes les res
sources de votre zèle et de vos travaux à découvrir aux yeux du peuple 
fidèle toutes les embûches , toutes les tromperies , toutes les erreurs,
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omni ope et opéra multiformes inimicorum hominum insidias, fallacias, 
errores, fraudes, machinationes fideli populo detegere, eumque a pesti
feris libris diligenter avertere, atque assidue exhortari velitis, ut impio
rum sectas, et societates fugiens, tanquam a facie colubri, ea omnia 
studiosissime devitet, quæ fidei, religionis, morumque integritati adver
santur.

Q.ua de re nunquam omnino sit, ut cessetis prædicare Evangelium, 
quo christiana plebs magis in dies sanctissimis christianæ legis praecep
tionibus erudita crescat in scientia Dei, declinet a malo et faciat bonum, 
atque ambulet in viis Domini.

Et quoniam nostis Vos pro Christo legatione fungi, qui se mitem et 
humilem corde est professus, quique non venit vocare justos, sed pec
catores, relinquens nobis exemplum, ut sequamur vestigia ejus; quos in 
mandatis Domini delinquentes, atque a veiitatis et justitiæ semita aber
rantes inveneritis, haud omittite eos in spiritu lenitatis et mansuetudinis 
paternis monitis, et consiliis corripere atque arguere, obsecrare, increpare 
in omni bonitate, patientia et doctrina, cum sæpe plus erga corrigendos 
agat benevolentia quam austeritas > plus exhortatio quam comminatio, 
plus caiitas quam potestas (1).

Illud etiam totis viribus præstare contendite, Venerabiles Fratres, ut 
fideles caritatem sectentur, pacem inquirant, et quæ caritatis et pacis 
sunt sedulo exequantur, quo cunctis dissensionibus, inimicitiis, aemula
tionibus, simultatibus penitus extinctis omnes se mutua caritate diligant, 
atque in eodem sensu, in eadem sententia perfecti sint, et idem una
nimes sentiant, idem dicant, idem sapiant in Christo Jesu Domino 
Nostro. Debitam erga Principes, et potestates obedientiam ac subjec
tionem christiano populo inculcare satagite, edocentes juxta Apostoli 
monitum (2) non esse potestatem nisi a Deo, eosque Dei ordinationi re
sistere, adeoque sibi damnationem acquirere, qui potestati resistunt, 
atque iccirco præceptum potestati ipsi obediendi a nemine unquam citra 
piaculum posse violari, nisi forte aliquid imperetur, quod Dei et Ecclesiæ 
legibus adversetur.

;)) Concil. Trid. Sess. XIIÏ, cap. i, de Reform.
'2) Ad Roman. X II. 1 .2 .
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toutes les fraudes et toutes les manœuvres des impies; détournez avec 
grand soin ce même peuple de la lecture de tant de livres empoisonnés, 
et enfin exhortez assidûment le peuple fidèle à fuir, comme à l’aspect 
du serpent, les réunions et les sociétés impies, afin qu’il parvienne ainsi 
à se préserver très-soigneusement du contact de tout ce qui est contraire 
à la foi, à la religion et aux bonnes mœurs.

Pour obtenir de tels résultats, gardez-vous bien de cesser un instant 
de prêcher le saint Évangile; car c’est une telle instruction qui fait croî
tre le peuple chrétien dans la science de Dieu et dans la pratique de 
plus en plus parfaite de la très-sainte loi du Christianisme; par là, il 
sera détourné du mal et marchera dans les voies du Seigneur.

E t puisque vous savez que vous remplissez la charge de Jésus-Christ,
lequel se déclara doux et humble de cœur, qui vint sur la terre, non 
pour appeler les justes, mais les pécheurs, nous laissant son exemple, 
afin que nous imitions sa vie et marchions sur ses pas; ne négligez ja 
mais, toutes les fois que vous découvrirez quelques délinquants dans la 
voie des préceptes du Seigneur, et lorsque vous les verrez s’éloigner du 
sentier de la justice et de la vérité, ne négligez jamais d’employer auprès 
d’etx les avertissements de la tendresse et de la mansuétude d’un père ; 
et afin de les corriger, reprenez-les par de salutaires conseils; dans vos 
instances, comme dans vos reproches, employez toujours les officieuses 
ressources de la bonté, de la patience et de la doctrine; car il est démon
tré que, pour corriger et réformer les hommes, la bonté a souvent plus 
de puissance que la sévérité, Vexhortation Vemporte sur la menace, et 
la charité va plus loin que la puissance.

Joignez encore tous vos efforts, Vénérables Frères, pour obtenir un 
autre résultat important, savoir, que les fidèles aiment la charité, fas
sent régner la paix entre eux, et pratiquent avec soin tout ce qui sert à 
l’entretien de cette charité et de cette paix. Par là il n’y aura plus de 
dissensions, d’inimitiés, ni de rivalités, mais tous se chériront dans une 
mutuelle tendresse; ils seront parfaitement unanimes dans le même 
sentiment et la même vérité, la même parole, le même g*-ût en Jésus- 
Christ Notre-Seigneur. Appliquez-vous à inculquer au peuple chrétien le 
devoir de la soumission et de l’obéissance vis à-vis des princes et des 
gouvernements; enseignez-lui, selon le précepte de l’Apôtre, que toute 
puissance vient de Dieu ; que ceux-là résistent à l’ordre divin et méritent 
d’être condamnés, qui résistent à la puissance, et que ce précepte 
d’obéissance vis-à-vis du pouvoir ne peut jamais être violé sans mériter 
de châtiment, excepté toutefois lorsqu’il exige quelque chose de contraire 
aux lois de Dieu et de l’Église.



Verum cum nihil sit, quod olios ma gis ad pietatem, et Del cultum 
assidue instruat quam eorum oit a et exemplum, qui se divino ministerio 
dedicarunt (1), et cujus modi sunt Sacerdotes, ejusmodi plerumque esse 
soleat et populus, pro vestra singulari sapientia perspicitis, Venerabiles 
Fratres, summa cura et studio Vobis -esse elaborandum, ut in Clero mo
rum gravitas, vitee integritas, sanctitas, atque doctrina eluceat, et eccle
siastica disciplina ex Sacrorum Canonum præscripto diligentissime ser
vetur, et ubi collapsa fuerit, in pristinum splendorem restituatur.
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Quapropter, veluti præclare scitis, Vobis summopere caverfdum, ne 
cuipiam, juxta Apostoli præceptum, cito manus imponatis, sed eos tan
tum sacris initietis ordinibus, ac sanctis tractandis admoveatis mysteriis, 
qui accurate exquisiteque explorati, ac virtutum omnium ornatu et sa- 
pientiæ laude spectati, vestris dioecesibus usui et ornamento esse possint, 
atque ab iis omnibus declinantes, quæ Clericis vetita, et attendentes lec
tioni, exhortationi, doctrinæ, exemplum sint fidelium in verbo, in conver
satione, in caritate, in fidet in castitate (2), cunctisque afferant veneratio
nem, et populum ad christianæ religionis institutionem fingant, excitent, 
atque inflamment. Melius enim profecto est, ut sapientissime monet im
mortalis mémorisé Benedictus XIV Decessor Noster, pauciores habere mi
nistros , sed probos, sed idoneos atque utiles, quam plures qui in aedifica
tionem Corporis Christi\ quod est Ecclesia, nequidquam sint valituri (3). 
Neque vero ignoratis, majori diligentia Vobis in illorum præcipue mores, 
et scientiam esse inquirendum, quibus animarum cura et regimen com
mittitur, ut ipsi tanquam fideles multiformis gratiæ Dei dispensatores 
plebem sibi concreditam sacramentorum administratione, divini verbi 
prædicatione ac bonorum operum exemplo continenter pascere, juvare, 
eamquead omnia religionis instituta, ac documenta informare, atque ad 
salutis semitam perducere studeant. Intelligitis nimirum Parochis officii 
sui ignaris, velnegligentibus, continuo et populorum mores prolabi, et 
Christianam laxari disciplinam, et religionis cultum exsolvi atque con
velli, ac vitia omnia et corruptelas in Ecclesiam facile invehi. Ne autem 
Dei sermo, qui vivus, et efficax , et penetrabilior omni gladio ancipiti (4)

(1) Concil. Trid. Sess. XXII, cap. i de Reform.
Ç&) Ad Timoth. 4.12.
(3) Bened. XIV, in Epist. Encyci, ad omnes Episcopos cujus initium, Ubi primum.
(4) Ad Hebr. 4. V. 12.



Cependant, comme rien n est plus propre a disposer continuellement 
les âmes h la pratique de la piété et au culte de Dieu} que la vie et les 
actes exemplaires de ceux qui se sont consacres au ministère divin, et 
que tels sont les prêtres, tels sont ordinairement les peuples, vous com
prenez dans votre éminente sagesse, Vénérables Frères, que vous devez 
employer tous vos soins à ce que chaque membre de votre clergé brille 
par la gravité des mœurs, par la sainteté et l'intégrité de la vie, et par 
la doctrine; et à ce que les prescriptions des saints canons et de la disci
pline ecclésiastique soient exactement gardées, et que là où la discipline 
a succombé, on lui rende son antique splendeur.

A cet effet, ainsi que vous le savez très-bien, vous devez éviter avec le 
plus grand soin d’imposer les mains à aucun aspirant, avec trop de pré
cipitation, et contre l’avis de T Apôtre ; mais vous n’admettrez à l’initia
tion des ordres sacrés, et vous n’élèverez à la puissance redoutable de 
consacrer les saints mystères, que les lévites auparavant éprouvés et exa
minés scrupuleusement, que ceux qui se distingueront par Tornement de 
toutes les vertus, et qui auront mérité la juste louange d’une sagesse in
tacte; de telle sorte qu’ils puissent être d’utiles ouvriers, et la gloire de 
l’Église, dans chacun de vos diocèses, et enfin ceux qui, s’éloignant soi
gneusement de tout ce qui est contraire à la vie cléricale, s’adonnant plu
tôt à l’étude, à la prédication et à la connaissance approfondie de la doc
trine, sont, en effet, le parfait exemple des fidèles, dans leur parole, 
dans leur conduite, dans la charité, dans la fo i , dans la chasteté; 
de telle sorte qu’à leur approche, tous éprouvent le sentiment d’une vé
nération méritée; que par eux, de plus en plus, le peuple chrétien se 
forme, s'excite et s’enflamme à l’amour de notre divine religion. Car 
il est mille fois préférable, selon l’avis si parfaitement sage de Be
noît XIV, l’un de nos prédécesseurs d’immortelle mémoire, q u il y  
ait un nombre restreint de prêtres, pourm qiCils se montrent excellents, 
capables et utiles, plutôt que Æ en avoir un grand nombre, incapables 
de toute manière de procurer ïédification du corps de Jêsus-*Christ, 
qui est C Eglise. Vous n’ignorez pas non plus qu’il faut examiner avec 
le plus grand soin quelles sont spécialement les mœurs et la science de 
ceux à qui sont confiées la charge et la conduite des âmes, afin que, mi
nistres fidèles et dispensateurs des diverses formes de la grâce de Dieu, 
dans l’administration des sacrements auprès du peuple qui leur est con
fié, ils sachent le nourrir et l’encourager par la prédication de la parole 
divine et le soutien continuel du bon exemple ; qu’ils sachent le former a 
tous les enseignements et à toutes les pratiques de la religion, et le main
tenir dans le chemin du salut. Vous savez parfaitement que c’est à 1 igno-

A L’OCCASION DE SON EXALTATION. 73



7 4 ENCYCLIQUE DE PIE IX

ad animarum salutem est institutus, ministrorum vitio infructuosus eva
dat, ejusdem divini verbi praeconibus inculcare, praecipere nunquam de
sinite, Venerabiles Fratres, ut gravissimum sui muneris officium animo 
reputantes, evangelicum ministerium non in persuasibilibus humanae sa
pientiae verbis, non in profano inanis et ambitiosae eloquentiae apparatu 
et lenocinio, sed in ostensione spiritus et virtutis religiosissime exerceant, 
ut recte tractantes verbum veritatis, et non semetipsos, sed Christum 
Crucifixum praedicantes, sanctissimae nostræ religionis dogmata, præ- 
cepta juxta catholicæ Ecclesiæ et Patrum doctrinam gravi ac splendido 
orationis genere populis clare aperteque annuntient, peculiaria singulorum 
officia accurate explicent, omnesque a flagitiis deterreant, ad pietatem 
inflamment, quo fideles Dei verbo salubriter imbuti atque refecti vitia 
omnia declinent, virtutes sectentur, atque ita æternas pœnas evadere, et 
coelestem gloriam consequi valeant. Universos ecclesiasticos viros pro 
pastorali vestra sollicitudine et prudentia assidue monete, excitate, ut 
serio cogitantes ministerium quod acceperunt in Domino, omnes proprii 
muneris partes diligentissime impleant, domus Dei decorem summopere 
diligant, atque intimo pietatis sensu sine intermissione instent obsecra
tionibus et precibus, et Canonicas horas ex Ecclesiæ præcepto persol
vant, quo et divina sibi auxilia ad gravissima officii sui munera obeunda 
impetrare, et Deum christiano populo placatum ac propitium reddere 
possint.
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rance des pasteurs ou à la négligence des devoirs de leur charge qu’il faut 
attribuer perpétuellement le relâchement des mœurs parmi les fidèles, la 
violation de la discipline chrétienne, l’abandon, puis la destruction to
tale des pratiques et du culte religieux, enfin le débordement de tous 
les vices et des corruptions qui pénètrent alors facilement dans 
l’Église. Voulez-vous que la parole de Dieu, qui est toujours vivante 
et efficace, et plus pénétrante qu'un glaive à deux tranchants, éta
blie pour le salut des âmes, ne s’en retourne pas inutile et impuis
sante par la faute de ses ministres; ne cessez jamais, Vénérables 
F rères, d’inculquer dans l’âme des prédicateurs cette parole di
vine, et de leur recommander la méditation spirituelle, profonde, 
des devoirs de cette auguste et si grave fonction ; dites-leur quils 
ne doivent point employer dans le ministère évangélique cet appa
rat et cet artifice que l’habileté mondaine enseigne pour persuader sa 
fausse sagesse, non plus que ces vaines pompes et ces charmes ambi
tieux qui caractérisent l’éloquence profane, mais qu’ils s’exercent plutôt 
et très-religieusement dans îa démonstration de l’esprit et de la vertu 
de Dieu. Traitant ainsi convenablement la parole de vérité, ne se prêchant 
pas eux-mêmes, mais Jésus-Christ crucifié, qu’ils annoncent aux peuples 
simplement et clairement les dogmes de notre sainte religion selon la doc
trine de l’Église catholique, d’après l’enseignement des Pères, et en une 
élocution toujours grave et majestueuse ; qu’ils expliquent exactement les 
devoirs particuliers et spéciaux de chacun , qu’ils inspirent à tous l'horreur 
du vice et une vive ardeur pour la piété, afin que les fidèles, salutaire- 
ment imbus et nourris de la parole divine, fuyant tous les vices, prati
quant toutes les vertus, et évitant ainsi les peines éternelles, puissent 
arriver à la gloire du ciel. Selon les devoirs de votre charge pastorale, et 
d’après les inspirations de votre prudence, avertissez sans cesse tous les 
ecclésiastiques placés sous vos ordres, excitez-les à réfléchir sérieusement 
à l’auguste ministère qu’ils ont reçu de Dieu; que tous soient exacts à 
remplir avec la plus grande diligence la part de fonctions qui leur est échue; 
que, pénétrés des sentiments les plus intimes d’une véritable piété, ils ne 
cessent leurs prières et leurs supplications au Seigneur; que, dans cet 
esprit, ils accomplissent le précepte ecclésiastique de la récitation des 
heures canoniales, afin de pouvoir obtenir pour eux-mêmes les divins se
cours si nécessaires pour s’acquitter des devoirs si graves de leur charge,
et rendre le Seigneur toujours apaisé, et favorable à tout le peuple 
chrétien.

Toutefois, Vénérables Frères, que votre sagesse ne Y oublie pas, on 
ne peut obtenir d’excellents ministres de l’Église qu’en les form ant
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posse, magnamque vitn in recta horum institutione ad reliquum vitæ cur
sum inesse, pergite omnes episcopalis vestri zeli nervos in ifl potissimum 
intendere, ut adolescentes clerici vel a teneris annis tum ad pietatem 
solidamque virtutem, tum ad litteras severioresque disciplinas, præsertim 
sacras, rite informentur. Quare vobis nihil antiquius, nihil potius esse 
debet, quam omni opera, solertia, industria clericorum Seminaria exTri- 
dentinorum Patrum praescripto (1) instituere, si nondum existunt, atque 
instituta, si opus fuerit, amplificare, eaque optimis moderatoribus et ma
gistris instruere, ac intentissimo studio continenter advigilare, ut inibi 
juniores clerici in timore Domini, et ecclesiastica disciplina sancte reli- 
gioseque educentur, et sacris potissimum scientiis juxta catholicam doc
trinam ab omni prorsus cujusque erroris periculo alienis, et Ecclesiæ tra
ditionibus, et sanctorum Patrum scriptis, sacrisque caeremoniis, ritibus 
sedulo, ac penitus excolantur, quo habere possitis navos atque indus
trios operarios, qui ecclesiastico spiritu praediti, ac studiis recte instituti, 
valeant in tempore dominicum agrum diligenter excolere, ac strenue præ- 
liari prælia Domini.

Porro cum Yobis compertum sit ad ecclesiastici ordinis dignitatem, 
et sanctimoniam retinendam et conservandam pium spiritualium exer
citiorum institutum vel maxime conducere, pro episcopali vestro zelo 
tam salutare opus urgere, omnesque in sortem Domini vocatos mo
nere, hortari ne intermittatis, ut sæpe in opportunum aliquem locum 
iisdem peragendis exercitiis secedant, quo, exterioribus curis sepositis, 
ac vehementiori studio seternarum divinarumque rerum meditationi va
cantes , et contractas de mundano pulvere sordes detergere, et eccle
siasticum spiritum renovare possint, atque expoliantes veterem homi
nem cum actibus suis, novum induant, qui creatus est in justitia et 
sanctitate. Neque Yos pigeat si in Cleri institutione et disciplina paulo 
diutius immorati sumus. Etenim minime ignoratis multos existere, qui 
errorum varietatem, inconstantiam, mutabilitatemque pertæsi, ac san
ctissimam nostram religionem profitendi necessitatem sentientes, ad ip-

(1) Concil, Trid. Sess. XXIII, cap. xvm , de Keforro.
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dans les meilleurs instituts cléricaux ; le reste de leur vie sacerdotale 
se ressent ainsi de la forte impulsion dans la voie du bien qu’ils ont reçue 
dans ces pieux asiles. Continuez donc à porter toute l’énergie de votre 
zèle vers cette exacte préparation des jeunes clercs; que par vos soins 
on leur inspire, même dès Tâge le plus tendre, le goût de la piété et 
d’une vertu solide ; qu’ils soient initiés sous vos yeux à l’étude des 
lettres, à la pratique d’une forte discipline, mais principalement à la 
connaissance des sciences sacrées. C’est pour cela que rien ne doit vous 
être plus à cœur, ni vous paraître plus digne de tous vos soins et de toute 
votre industrie que d’accomplir l’ordre des Pères du saint concile de 
Trente, s’il n’est déjà exécuté, en instituant des séminaires pour les clercs ; 
que d’augmenter, s’il le faut, le nombre de ces institutions pieuses, d’y 
placer des maîtres et des directeurs excellents et capables, de veiller sans 
repos, et avec une ardeur toujours ferme, à ce que dans ces saints asiles 
les jeunes clercs soient constamment formés dans la crainte du Seigneur, 
à l’étude, et surtout dans la science sacrée, toujours conformément à l’en
seignement catholique, sans le moindre contact avec l’erreur, de quelque 
espèce que ce soit, selon les traditions ecclésiastiques et les écrits des 
Pères ; qu’ils y soient exercés très-soigneusement aux cérémonies et aux 
rites sacrés, afin que plus tard vous trouviez en eux des coopérateurs 
pieux et capables, doués de l’esprit ecclésiastique, sagement fortifiés par 
la science, et qu’ils puissent dans l’avenir travailler avec fruit le champ 
de Jésus-Christ, et combattre vaillamment les combats du Seigneur.

Or, comme vous êtes vous-mêmes très-convaincus que, pour conserver 
et maintenir la dignité et la sainte pureté de tout le sacerdoce ecclésias
tique, rien n'est plus efficace que l'institution des pieux exercices spiri
tuels ; d’après les impulsions de votre zèle et de votre charité épiscopale, 
ne cessez point d’exhorter, d’engager, de presser même très-vivement 
tous vos prêtres à s’adonner à la pratique d’une œuvre aussi salutaire ; 
que, fréquemment, tous ceux qui sont engagés dans la sainte milice 
sachent choisir une solitude favorable à l’accomplissement de ces saints 
exercices; que là, séparés absolument de toute espèce de préoccupation 
extérieure, uniquement absorbés par la redoutable considération des vé
rités éternelles, et par la profonde méditation des choses divines, ils 
puissent ainsi s’épurer des taches qu’auront pù laisser sur leurs âmes 
sacerdotales la poussière et le contact des affaires du monde , se renou
veler dans l’esprit ecclésiastique, et que, se dépouillant entièrement du 
vieil homme et de tous ses actes, ils se revêtent de l’éclatante pureté de 
l’homme nouveau qui fut créé dans la sainteté et la justice. Ne vous plai
gnez point si nous avons si longuement insisté sur cette nécessité de Tins-
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sius religionis doctrinam, præcepta, instituta eo facilius, Deo bene ju- 
vante, amplectenda colenda adducentur, quo majori Clerum pietatis , 
integritatis, sapientiæ laude, ac virtutum omnium exemplo, et splendore 
ceteris antecellere conspexerint.

Ceterum, Fratres Charissimi, non dubitamus, quin Vos omnes ardenti 
erga Deum et homines caritate incensi, summo in Ecclesiam amore in
flammati, angelicis pene virtutibus instructi, episcopali fortitudine, pru
dentia muniti, uno eodemque sanctæ voluntatis desiderio animati, Apos
tolorum vestigia sectantes, et Christum Jesum Pastorum omnium 
exemplar, pro quo legatione fungimini, imitantes, quemadmodum decet 
Episcopos, concordissimis studiis facti forma gregis ex animo, sanctitatis 
vestræ splendpre Clerum populumque fidelem illuminantes, atque induti 
viscera misericordiae et condolentes iis qui ignorant et errant, devias ac 
pereuntes oves evangelici Pastoris exemplo amanter quærere, persequi ac 
nullis neque curis, neque consiliis, neque laboribus parcere unquam veli
tis, quo omnia pastoralis muneris officia religiosissime obire, ac omnes 
dilectas Nobis oves pretiosissimo Christi sanguine redemptas, et curæ 
vestræ commissas a rapacium luporum rabie, impetu, insidiis defendere, 
easque ab venenatis pascuis arcere, ad salutaria*propellere, et qua opere, 
qua verbo, qua exemplo ad æternæ salutis portum deducere valeatis.

In majori igitur Dei et Ecclesiæ gloria procuranda viriliter agite, 
Venerabiles Fratres, et omni alacritate, sollicitudine, vigilantia in hoc 
simul elaborate, ut omnibus erroribus penitus depulsis, vitiisque radi
citus evulsis, fides, religio, pietas, virtus majora in dies ubique incre
menta suscipiant, cunctique fideles abjicientes opera tenebrarum, sicut 
filii lucis ambulent digne Deo per omnia placentes, et in omni opere 
bono fructificantes. Atque inter maximas angustias, difficultates, pericula,
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titution et de la discipline cléricale. Car vous ne pouvez ignorer qu’il y a 
à notre époque un grand nombre d’esprits, qui, fatigués à la vue de l'in
nombrable variété, de 1 inconsistance et du mouvement désordonné de 
l’erreur, éprouvent intérieurement la nécessité de croire à notre sainte 
religion, et qui seront enfin, par le secours de la grâce divine, amenés 
d’autant plus facilement à embrasser la pratique de la doctrine et des 
prescriptions de cette religion divine, qu’ils verront le clergé briller au- 
dessus des autres par plus de piété, de pureté, de sagesse et de vertu.

Enfin, Frères bien-aimés, nous ne pouvons douter que vous-mêmes ne 
soyez animés d’une ardente charité envers Dieu et pour tous les hommes, 
enflammés de l’amour le plus vif pour tous les intérêts de l’Église, munis 
de vertus presque angéliques, armés et fortifiés du courage et de la pru
dence si nécessaires à Tépiscopat, pénétrés par le même désir de la vo
lonté divine, marchant d’un pas constant sur les traces des apôtres, et 
imitant, comme il sied à des pontifes, l’exemplaire divin des pasteurs, le 
Seigneur Jésus-Christ, dont vous représentez la personne ; devenus, par 
le zèle et par les sentiments les plus unanimes, les types spirituels du 
troupeau fidèle ; par l’éclat resplendissant de la sainteté de votre vie, illu
minant à la fois le clergé et le peuple et ayant acquis des entrailles de 
miséricorde, vous sachiez toujours, compatissant aux misères de l ’igno
rance et de l’erreur, à l’exemple du Pasteur de l’Évangile, courir avec 
tendresse après les brebis perdues; malgré leurs égarements, les chercher 
longtemps jusqu’à ce que vous les rencontriez, et, paternellement émus 
quand vous les avez retrouvées, les placer affectueusement sur vos 
épaules et les rapporter au bercail. N’omettez jamais ni soins, ni ré
flexions, ni travaux de tout genre pour arriver à l’exact et religieux ac
complissement de tous les devoirs de votre charge pastorale; et, après 
avoir défendu des attaques, des embûches et de la fureur des loups ra
visseurs toutes les brebis si chères au cœur de Jésus-Christ, puisqu’il les 
a rachetées au prix inestimable de son sang divin ; après les avoir gar
dées dans les saints pâturages, soigneusement éloignées de la contagion, 
vous puissiez, et par vos paroles, et par vos actions, et par vos exem
ples, les ramener toutes ensemble au port du salut éternel.

Travaillez donc courageusement, Vénérables Frères, à procurer la plus 
grande gloire de Dieu ; et, par un déploiement extraordinaire de sollici
tude et de vigilance, comme par un même effort, faites en sorte d’arriver 
à ce qu’après l'entière destruction des erreurs et Textirpation absolue des 
vices, la foi, la piété, la vertu, acquièrent de jour en jour, et par toute la 
terre, un admirable accroissement; que tous les fidèles, repoussant avec 
dédain les œuvres de ténèbres, marchent dignement comme des fils de la



quæ a gravissimo episcopali vestro ministerio hisce præsertim temporibus 
abesse non possunt, nolite umquam terreri, sed confortamini in Domino, 
et in potentia virtutis Ejus, qui nos in congressione nominis sui consti
tutos desuper spectans, Dolentes comprobat, adjuvat dimicantes, vincen
tes cor onat (1).
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Cum autem Nobis nihil gratius, nihil jucundius, nihil optabilius 
quam Vos omnes, quos diligimus'in visceribus Christi Jesu, omni 
affectu, consilio, opera juvare, atque una Vobiscum in Dei gloriam et ca
tholicam fidem tuendam, propagandam toto pectore incumbere, et ani
mas salvas facere, pro quibus vitam ipsam, si opus fuerit, profundere 
parati sumus, venite, Fratres, obtestamur et obsecramur, venite magno 
animo, magnaque fiducia ad hanc Beatissimi Apostolorum Principis 
Sedem, Catholicæ unitatis centrum, atque Episcopatus apicem, unde ipse 
Episcopatus, ac tota ejusdem nominis auctoritas emersit, venite ad Nos 
quotiescumque Nostræ, et ejusdem Sedis auctoritatis ope, auxilio, præsi- 
dio Vos indigere noveritis.

In eam porro spem erigimur fore, ut Carissimi in Christo Filii Nostri 
Viri Principes pro eorum pietate et religione in memoriam revocantes 
regiam potestatem sibi non solum ad mundi regimen, sed maxime ad 
Ecclesiæ præsidium esse collatum (2), et Nos cum Ecclesiæ causam tum 
eorum regni agere, et salutis, ut provinciarum suarum quieto jure po
tiantur(3), communibus nostris votis, consiliis, studiis sua ope et aucto
ritate faveant, atque ipsius Ecclesiæ libertatem incolumitatemque defen
dant, ut et Christi dextera eorum defendatur imperium (4).

Quæ omnia ut prospere, feliciterque ex sententia succeaant, adeamus

(1) S. Cyprian. Epist. 77, ad Nemesianum et ceteros martyres.
(2) S. Leo, Epist. Î56, al. 125, ad Leonem Augustum.
(3) Idem, Epist. 43, al, 34, ad Theodosium.
(4) S, Leo, Epist. 43, etc,
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lumière céleste sous les yeux de Dieu, auquel leurs actions sont toujours 
agréables; et, dans les angoisses, les difficultés et les périls extrêmes, 
qui sent inséparables, aujourd’hui principalement, de l'accomplissement 
de vos &i graves fonctions du ministère épiscopal, gardez-vous bien de 
jamais succomber à la craintive; mais plutôt fortifiez-vous dans le Sei
gneur, et fiez-vous à la puissance de Celui qui, nous considérant du 
haut du ciel, engagés dans la lutte que nous soutenons pour son nom 
sacréy encourage ceux qui $ enrôlent, soutient les combattants et cou- 
ronne les vainqueurs.

Mais comme rien ne saurait être pour Nous plus agréable, plus doux à 
Notre cœur, plus désirable pour le bien de l’Église, que de vous aider 
tous, ô Vous que Nous chérissons tendrement dans les entrailles de Jésus- 
Christ, et que Nous désirons environner de Notre amour, de Nos conseils, 
que de pouvoir travailler de concert à la défense et à la propagation de la 
gloire de Dieu et de la foi catholique, et que même Nous sommes prêt, 
pour le salut des âmes, à donner, s’il le faut, Notre propre vie, ô nos 
Frères, venez, Nous vous en prions et supplions, approchez-vous avec 
grand cœur et en toute confiance de cette Chaire du bienheureux Prince 
des Apôtres, de ce centre de l’unité catholique, ce sommet suprême de 
l’Épiscopat, d?où découle toute l’autorité de ce nom; accourez donc 
auprès de Nous, toutes les fois que vous éprouverez la nécessité d’avoir 
recours à l’aide, au soutién et à la force que renferme pour vous l’autorité 
de ce Siège apostolique.

Or, Nous aimons à espérer que Nos très-chers fils en Jésus-Christ, les 
princes, guidés par leurs sentiments de piété et de religion, auront tou
jours présente à leur mémoire cette vérité : Que Vautorité suprême ne 
leur a pas seulement été donnée pour le gouvernement des àffair es du 
monde, mais principalement pour la défense de VEglise; etNous-même, 
qvÜen donnant tous nos soins à la cause de VEglise, Nous travaillons 
paisiblement au bonheur de leur règne, a leur propre conservation et a 
l'exercice de leurs droits; Nous aimons à espérer, disons-Nous, que tous 
les princes sauront favoriser, par l’appui de leur autorité et le secours de 
leur puissance, des vœux, des desseins et des dispositions ardentes au 
bien de tous, et que Nous avons en commun avec eux. Qu’ils défendent 
donc et protègent la liberté et l’entière plénitude de vie de cette Église 
catholique, afin que l'empire de Jésus-Christ soit défendu par leur puis
sante main.

Pour que fous ces projets arrivent à des résultats heureux et pros
pères, recourons avec confiance, Vénérables Frères, au trône de la 
grâce ; et tous ensemble, par un concert unanime et persévérant de

6
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cum fiducia, Venerabiles Fratres, ad thronum gratiæ, atque unanimes in 
humilitate cordis nostri Patrem misericordiarum, et Deum totius consola
tionis enixis precibus sine intermissione obsecremus, ut per merita Uni
geniti Filii Sui infirmitatem nostram omnium coelestium charismatum co
pia cumulare dignetur, atque omnipotenti sua virtute expugnet impugnan
tes nos, et ubique augeat fidem, pietatem, devotionem, pacem, quo 
Ecclesia sua sancta, omnibus adversitatibus et erroribus penitus sublatis, 
optatissima tranquillitate fruatur, ac fiat unum ovile, et unus pastor. Ut 
autem clementissimus Dominus facilius inclinet aurem suam in preces 
nostras, et nostris annuat votis, deprecatricem apud Ipsum semper adhi
beamus sanctissimam Dèi Genitricem Immaculatam Virginem Mariam, 
quæ nostrum omnium dulcissima mater, mediatrix, advocata, et spes fi
dissima ac maxima fiducia est, cujus patrocinio nihil apud Deum validius, 
nihil præsentius. Invocemus quoque Apostolorum Principem, cui Christus 
ipse tradidit claves regni coelorum, quemque Ecclesiæ suæ petram con
stituit, adversus quam portæ inferi prævalere nunquam poterunt, et 
Coapostolum ejus Paulum, atque omnes Sanctos coelites, qui jam coronati 
possident palmam, ut desideratamdivinæ propitiationis abundantiam uni
verso christiano populo impetrent.

Denique coelestium omnium iftunerum auspicem, et potissimæ Nostræ 
in Vos caritatis testem, accipite Apostolicam Benedictionem, quam ex 
intimo corde depromptam Vobis ipsis, Venerabiles Fratres, et omnibus 
Clericis, Laicisque Fidelibus curæ vestræ concreditis amantissime imper
timur.

Datum Romæ, apud Sanctam Mariam Majorera, die ix Novembris. 
Anno MDCCCLVI, Pontificatus Nostri Anno Primo.
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ferventes prières, avec toute l’humilité dont Notre cœur sera capable, 
supplions le Père des miséricordes et le Dieu de toute consolation, afin 
que, par les mérites de son Fils unique, il daigne répandre sur Notre fai
blesse l’ineffable abondance de toutes les faveurs célestes; que, par la 
vertu de sa toute-puissance, il repousse lui-même ceux qui s’opposent à 
Nous; qu’il répande et augmente partout la foi, la piété, la dévotion, la 
paix ; par où la sainte Eglise, après avoir été délivrée des advei sites et 
de toutes les erreurs qui l’assiègent, puisse jouir enfin du calme désira
ble et nécessaire, et quil n’y ait plus désormais qu’un seul bercail et 
un seul pasteur. Mais, pour que le Seigneur très-clément incline plus 
efficacement son oreille divine vers nos prières, et accueille plus favora
blement nos vœux, ayons toujours auprès de lui, comme intercession et 
intermédiaire puissante, la très-sainte et très-immaculée Mère de Dieu, 
qui est toujours notre plus douce mère, notre médiatrice, notre avocate, 
notre espérance et notre confiance la plus parfaite, et dont le patronage 
maternel est ce qu’il y a auprès de Dieu de plus .fort et de plus efficace. 
Invoquons aussi le Prince des Apôtres, auquel Jésus-Christ lui-même a 
confié les clefs du royaume des cieux, qu’il a constitué lui-mêine la pierre 
fondamentale de l’Eglise, contre laquelle les portes de l'enfer ne pourront 
jamais prévaloir. Invoquons saint Paul, le compagnon de son apostolat; 
tous les saints du ciel, qui possèdent déjà la palme et la couronne, afin que 
tous Nous aident à obtenir, pour l’universalité du peuple chrétien, l’abon
dance si désirable de la divine miséricorde.

Enfin, Vénérables Frères, comme gage de tous les dons célestes, et 
surtout comme un témoignage de Notre ardente charité pour vous, rece
vez Notre Bénédiction apostolique, que Nous vous accordons du fond 
intime de Notre âme, ainsi qu’à tous les membres du clergé et à tous les 
fidèles laïques confiés à vos soins.'

Donné à Rome, près Sainte-Marie-Majeure, le 9 novembre de l’année 
1846, et l'an premier de Notre pontificat.


